
Aidez la cliente à prendre librement une décision éclairée  
concernant son choix de PF.

ASSISTANCE SOCIO-PSYCHOLOGIQUE EN SANTÉ DE LA REPRODUCTION AXÉE  
SUR LA CLIENTE À LA SUITE D’UNE RÉPARATION CHIRURGICALE DE LA FISTULE

Non La femme et/ou le couple souhaite-t-il concevoir à nouveau ? 

Explorez les intentions du 
couple d’espacer ou de  
limiter les naissances et  
personnalisez l’assistance 
socio-psychologique en  
conséquence.

Évaluez le risque d’infections 
sexuellement transmissibles 
(IST) ou de VIH ; orientez  
la patiente vers des services  
de conseil et de dépistage 
volontaire (CDV) du VIH  
si elle est à risque ou  
incertaine quant à de  
futures grossesses.

Indiquez quelles méthodes  
de PF protègent contre les 
IST/le VIH, notamment la 
double protection.

Fournissez une méthode  
avec une notice d’utilisation ; 
offrez des préservatifs à  
utiliser dans le cadre de la 
double méthode.

Rappelez à la femme et/ou  
au couple de prévoir une  
naissance à l’hôpital par  
césarienne pour éviter une  
autre fistule au cas où la 
femme serait à nouveau  
enceinte à l’avenir.

Parlez des avantages  
de différer une autre  
grossesse pendant la  
période recommandée  
afin que la patiente puisse  
bénéficier d’une guérison 
complète et mieux se  
préparer à la grossesse.

OU

Si la femme et/ou le  
couple se présente aux  
séances d’assistance  
socio-psychologique  
après la fin de la période 
recommandée :
-  Évaluez le risque de  

transmission d’IST/VIH  
de la mère à l’enfant ; 
conseillez le CDV, s’il  
y a lieu.

-  Voyez si la femme et/
ou le couple s’intéresse 
à utiliser la méthode des 
jours fixes (MJF) ; si c’est 
le cas, fournissez-lui un 
Collier du cycle et une  
notice d’utilisation.

-  Encouragez la femme à 
s’inscrire tôt aux soins 
prénatals

 -  Recommandez d’autres 
services, si nécessaire.

Expliquez complètement comment utiliser la méthode choisie,

Insistez sur l’importance de la double protection, ou  
double méthode.

Fournissez la méthode choisie.

Parlez de l’utilisation et de la disponibilité de la contraception 
d’urgence.

Offrez une visite de suivi ou une orientation si une méthode  
n’est pas disponible dans votre site.

CONSIGNEZ toutes vos constatations, les conseils donnés, les méthodes fournies, tout autre traitement dispensé,  
les orientations vers d’autres services et la date de la prochaine visite prévue, si cela est approprié.

Oui

Non Oui
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Félicitez la femme et/ou le couple pour sa décision de retarder 
toute future grossesse pendant la période recommandée afin que 
la patiente puisse guérir complètement, s’inscrire tôt aux services 
de soins prénatals, prévoir une césarienne et planifier la naissance, 
notamment en ce qui concerne l’argent nécessaire et le transport 
à l’hôpital, avant que l’accouchement ne commence.

Évaluez les connaissances/l’expérience de la cliente en matière  
de méthodes de planification familiale (PF)

Présentez les méthodes de PF disponibles à la cliente (certains 
couples souhaiteront peut-être un retard plus long de grossesse, 
auquel cas des méthodes à longue durée d’action pourraient 
s’avérer appropriées)

Parlez de la double protection et de l’importance d’empêcher 
une infection/réinfection IST/VIH transmise de la mère à l’enfant 
(PTME). Discutez des options en matière de double protection :
- Utilisation correcte de préservatifs lors de chaque acte sexuel.
-  Utilisation simultanée de deux méthodes (préservatifs plus une 

autre méthode de PF), ce qui s’appelle la double méthode.
-  Vérifier que les membres du couple ne souffrent pas d’IST ou de 

VIH et qu’ils restent monogames et en relation fermée.
-  N’avoir que des pratiques sexuelles sans risque, éviter le contact 

génital avec du sperme et des sécrétions vaginales.
- Abstention : retarder ou éviter toute activité sexuelle.

Orientez la cliente vers d’autres services, selon les besoins.

Étudiez l’admissibilité médicale de la patiente pour sa ou ses 
méthode(s) préférée(s) de PF.

La femme et/ou le couple accepte-t-il de retarder toute grossesse pendant 
une période d’au moins 9 à 12 mois après la réparation chirurgicale


